
CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE 
– ACTIONS DE FORMATION 
CONTINUE  

 

1 - OBJET 
Les présentes conditions générales de vente 
visent à définir les relations contractuelles entre 
la CMA Centre-Val de Loire et tout stagiaire 
souhaitant suivre une formation, qu’elle soit 
diplômante ou de perfectionnement. Elles 
prévaudront sur toutes autres conditions 
générales ou particulières non expressément 
agréées par la CMA Centre-Val de Loire. 

Dans le cas d’une prise en charge par le CPF, 

ce sont les conditions d’utilisation définies par 

la plateforme officielle qui sont applicables 
https://www.moncompteformation.gouv.fr/ 

(Cf. les « Conditions particulières organismes 

de formation »). 

La CMA Centre-Val de Loire se réserve le droit de 

modifier les présentes à tout moment. Dans ce 

cas, les conditions applicables seront celles en 

vigueur à la date de la signature de la 

convention par le stagiaire. 

2 - MODALITES D’INSCRIPTION 
2-1 - Les demandes d’inscriptions sont 
possibles par téléphone, par courriel ou via le 
compte personnel de formation (CPF).  
2-2 - L’inscription à toute formation ne 
devient effective qu’à réception de :  

✓ La convention de formation signée par les 
deux parties 

✓ D’une caution de 150 euros  
✓ Si prise en charge totale ou partielle par 

un organisme financeur (opérateur de 
compétence « OPCO », FAFCEA, France 
Travail…) : accord définitif de prise en 
charge.  

✓ Si la demande de prise en charge est 
réalisée mais que l’accord n’est pas reçu 
avant l’entrée en formation et que le 
stagiaire souhaite maintenir son 
inscription alors il devra s’engager à 
payer sa formation en cas de non-accord 
de prise en charge.   

✓ Des pièces justificatives demandées par 
la CMA Centre-Val de Loire selon le statut 
du stagiaire 

2-3 - Toute inscription sera confirmée par 
l’envoi, par mail, d’une convocation environ 
une semaine avant le début de la formation. 
Les dates, horaires et lieu seront mentionnés 
sur cette convocation. 

3 - ANNULATION DE L’INSCRIPTION 
3-1 - La CMA Centre-Val de Loire se réserve le 
droit d’annuler une formation en cas d’effectif 
insuffisant laissé à son appréciation. La 
caution peut, au choix du stagiaire, être 
rendue au stagiaire ou être conservée pour un 
stage ultérieur, identique ou non. 
3-2 - En cas d’annulation à l’initiative de 
l’entreprise ou du stagiaire, la CMA Centre-Val 
de Loire devra en être informée au moins 8 
jours calendaires avant le début de la 
formation. A défaut, elle conservera et 
encaissera la caution.  

4  - TARIFS ET MODALITES DE 
PAIEMENT 

4-1- Les tarifs sont indiqués sur les fiches 
formations présentes sur le site internet de la 
CMA Centre-Val de Loire ou sur demande pour 
les formations sur mesure. Les prix des 
formations sont indiqués en euros hors taxes, 
le coût de l’action de formation étant exonéré 
de TVA. 
La CMA Centre-Val de Loire se réserve le droit 
de modifier ses tarifs à tout moment, étant 
toutefois entendu que le tarif mentionné dans 
la convention de formation sera le seul 
applicable au stagiaire. Le coût du stage se 
compose des frais d’inscription, des frais 
pédagogiques et des frais de certification 
éventuels.  

4-2- Les modalités de paiement sont précisées 
dans la convention de formation.  
Dans le cas d’un autofinancement partiel ou 
total de la part du stagiaire, le chèque de 
règlement est encaissé à partir du 1er jour de 
la formation.  
Dans le cas où l’accord de prise en charge 
n’est pas reçu avant le début de la formation 
le chèque de règlement vaut caution. Il sera 
restitué après le paiement de la formation par 
l’organisme financeur. Si finalement 
l’organisme financeur ne prend pas en charge 
la formation, ce chèque sera encaissé.  

5 - MODALITES DE PRISE EN 

CHARGE PAR DES ORGANISMES 

TIERS 
En cas de prise en charge, totale ou partielle 
d’une formation par un OPCO ou tout autre 
organisme financeur, il appartient au stagiaire 
: 
• d’entreprendre une demande de prise 
en charge avant le début de la Formation et 
de s’assurer de la bonne fin de cette demande 
de l’indiquer explicitement lors de son 
inscription papier ou en ligne ;  
• de s’assurer de la bonne fin du 
paiement par l’organisme qu’il aura désigné.  
En cas de subrogation de paiement par un 
organisme financeur ou un OPCO, la CMA 
Centre-Val de Loire procède à l’envoi de la 
facture aux organismes concernés. En cas de 
prise en charge partielle de l’OPCO ou de tout 
autre organisme financeur, le reliquat est à la 
charge du stagiaire. 

6 - DESISTEMENTS OU 

ABANDONS 
6-1 - Si le désistement du stagiaire intervient 
au moins 8 jours calendaires avant le début 
de la formation, la caution sera restituée. 
6-2 - Si le désistement intervient entre 7 jours 
calendaires et le jour même de la formation : 

✓ sans contact de la part du stagiaire : la 
caution sera encaissée sans possibilité de 
remboursement, même partiel.  

✓ pour cas de force majeure dûment justifié 
et sans demande de report de la part du 
stagiaire : la caution sera restituée. 

✓ pour cas de force majeure dûment justifié 
avec demande de report de la part du 
stagiaire : la caution sera conservée dans 
l’attente de la réalisation effective du 
stage durant 11 mois. À l’issue des 11 
mois la caution sera restituée. 

6-3 - Abandon en cours de formation 
Hors cas de force majeure dument justifié, 
aucun remboursement, même partiel, ne 
pourra être octroyé en cas d’abandon en cours 
de formation.  
En cas d’abandon pour cause de force 
majeure dûment justifiée, le stagiaire aura la 
possibilité de reporter son inscription sur une 
session ultérieure dont la date sera fixée par 
la CMA Centre-Val de Loire en fonction des 
disponibilités et des effectifs programmés. 
Dans ce cas, la caution sera conservée et 
imputée à la nouvelle inscription, sous réserve 
que la réalisation effective du stage 
intervienne dans un délai de 11 mois. 
Toutefois, lorsque la force majeure rend 
définitivement impossible l’exécution de la 
formation, toutes les sommes versées à la 
CMA Centre-Val de Loire seront entièrement 
restituées. 

7 – MOTIFS DE FORCE MAJEURE 
Le stagiaire et la CMA Centre-Val de Loire ne 
peuvent être tenus responsables de la non- 
exécution de la formation dans le cas où ils 
seraient empêchés par un cas de force 
majeure.  
Est considérée comme un cas de force 

majeure toute circonstance extérieure, 
imprévisible, et   hors de contrôle, justifiée a 
l'appui de pièces probantes. 
Sont notamment considérés comme cas de 
force majeure, sans que cette liste soit 
limitative : les catastrophes naturelles, les 
incendies, les inondations, les épidémies, les 
pandémies, les conflits sociaux internes ou 
externes, les grèves totales ou partielles, les 
actes de guerre ou de terrorisme. 
En cas de survenance d’un tel événement, le 
stagiaire ou la CMA Centre-Val de Loire 
informera l’autre dans les meilleurs délais et 
les obligations des parties seront suspendues 
pendant la durée de l’événement de force 
majeure, sans qu’aucune indemnité ne puisse 
être réclamée à ce titre. 
Si la situation de force majeure se prolonge 
au-delà d’une durée de soixante (60) jours 
calendaires, chaque partie pourra résilier la 
commande concernée, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, sans 
indemnité de part et d’autre. 

8 - PENALITES ET FRAIS DE RETARD 
Tout impayé au-delà de 60 jours à compter de 
la date d’émission de la facture pourra 
entraîner une pénalité d’un montant 
correspondant à 3 fois le taux de l’intérêt légal 
en vigueur sur l’intégralité de la somme 
restant due. 
Outre cette pénalité, hormis pour le stagiaire 
inscrit à titre de particulier ou de demandeur 
d’emploi, une indemnité forfaitaire de 40€ sera 
due de plein droit au titre des frais de 
recouvrement, et ce même en cas de 
règlement partiel. Si les frais exposés sont 
supérieurs à 40€, une indemnité 
complémentaire pourra être demandée sur 
justificatifs. 

9 - MODALITES 
D’ORGANISATION DES 
FORMATIONS 
Le contenu détaillé de toute formation et le 
planning sont transmis au stagiaire. 
La CMA Centre-Val de Loire se réserve le droit 
de modifier exceptionnellement les jours et les 
heures mentionnés. 
Le stagiaire s’engage à suivre la formation 
dans son intégralité, hormis cas de force 
majeure dûment justifiée, auquel cas il sera 
fait application de l’article 5 des présentes. 
Les formations se déroulent dans les locaux de 
la CMA Centre-Val de Loire ou dans des locaux 
extérieurs pour des nécessités de service. 
Tous les intervenants chargés de la formation 
sont dûment qualifiés. 
Le nombre maximum de participants est fixé 
pour chaque formation en fonction de la 
superficie d’accueil. La CMA Centre-Val de 
Loire se réserve le droit d’annuler une 
formation en cas d’effectif insuffisant laissé à 
son appréciation.  

10 - MODALITES 
PARTICULIERES 
FORMATIONS A DISTANCE 
Dans le cadre des formations entièrement en 
distanciel, chaque stagiaire reçoit un contenu 
détaillé de la formation, le planning pour les 
formations se déroulant sur plusieurs jours, 
ainsi que les modalités de connexion. Ces 
informations sont transmises par mail. Il 
incombe au participant de s’assurer qu’il 
dispose du matériel informatique et prérequis 
techniques nécessaires pour y participer, 
notamment l’accès à Internet. 
Des tests préalables pourront être effectués. 
L’identifiant et le mot de passe transmis par le 
centre de formation CMA Centre-Val de Loire 
sont des informations sensibles, personnelles 
et confidentielles. A ce titre, ils ne peuvent 
être cédés, revendus ou partagés. 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/


A l’issue de la formation à distance, une 
attestation de formation sera adressée au 
stagiaire, ou à l’entreprise du stagiaire. Le 
centre de formation CMA Centre-Val de Loire 
pourra fournir, à la demande, l’état des 
présences attestant le suivi de la formation à 
distance effectué. 
 

11 - ASSURANCE ET 
RESPONSABILITE 
L’assurance souscrite par la CMA Centre-Val de 

Loire dans le cadre de ses formations est une 

obligation de moyens et non une obligation de 

résultats. La CMA Centre-Val de Loire ne 

pourra en aucun cas être tenue responsable si 

un dommage corporel intervient lors de 

démarches concernant l’une de ces formations 
mais réalisées en dehors de ses locaux et dont 

un bénéficiaire serait victime. 
La CMA Centre-Val de Loire affirme que les 
formations proposées dans son catalogue de 
formations, sont conformes à la description 
qui en est faite. 
Le stagiaire est seul responsable de la 
consultation, du choix de la Formation fournie 
par la CMA Centre-Val de Loire. En cas 
d’erreur manifeste de la part du stagiaire, 
entre les caractéristiques de la Formation 
et/ou les conditions de la vente, la CMA 
Centre-Val de Loire ne saurait voir sa 
responsabilité engagée. 
La responsabilité de la CMA Centre-Val de 
Loire ne peut être engagée qu’en cas de faute 
grave ou de négligence exclusivement 
imputable à celle-ci, prouvée et limitée aux 
préjudices directs subis par le Stagiaire, à 
l’exclusion de tout préjudice indirect, de 

quelque nature que ce soit, tel que 
notamment toute perte de chance, de 
clientèle, de résultat, d’exploitation, préjudice 
commercial ou toute perte de données et/ou 
fichiers. 
La CMA Centre-Val de Loire ne saurait être 
tenue responsable d’une quelconque erreur 
et/ou oubli, de quelque nature qu’il soit, 
constaté dans la documentation et remis aux 
stagiaires lors de la Formation. Cette dernière 
doit être considérée comme un support 
pédagogique qui ne saurait être considéré 
comme un manuel pratique ou un document 
officiel explicitant la réglementation 
applicable. Le stagiaire reconnait et accepte 
que cette documentation n’engage en aucun 
cas, sur son exhaustivité. 
En tout état de cause, au cas où la 
responsabilité de la CMA Centre-Val de Loire 
serait retenue par une décision définitive 
d’une juridiction compétente, le montant total 
de toute somme mise à la charge de la CMA 
Centre-Val de Loire ne pourra excéder le 
montant total du prix payé par le Stagiaire au 
titre de la Formation concernée. 

12 - CONTESTATIONS ET LITIGES 
Les présentes conditions générales de vente 
sont soumises à la loi française. 
En cas de litige relatif à l’interprétation ou à 
l’application des présentes, la compétence est 
attribuée au Tribunal administratif d’Orléans. 

13 - DONNEES PERSONNELLES 
Vos données à caractère personnel sont 
traitées conformément aux dispositions du 
règlement (UE) 2016/679 du Parlement 
européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif 

à la protection des personnes physiques à 
l’égard du traitement des données à caractère 
personnel et à la libre circulation de ces 
données (RGPD) et de la loi n°78-17 du 6 
janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, 
aux fichiers et aux libertés. Pour plus 
d’informations sur le traitement de vos 
données à caractère personnel, voir notre 
politique d’utilisation des données présente sur 
notre site internet. 
 
14  – PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 
Les contenus et supports pédagogiques utilisés 
par la CMA Centre-Val de Loire et les 
formateurs pour assurer les formations et/ ou 
remis aux stagiaires constituent des œuvres 
originales et à ce titre sont protégées par le 
code de la propriété intellectuelle.  
A ce titre, le stagiaire s’interdit de 
transmettre, reproduire, exploiter, prêter, 
représenter, échanger, céder ou transformer 
tout ou partie de ces documents, sans un 
accord express de la CMA Centre-Val de Loire 
et du formateur. 
Seul un droit d’utilisation personnel, à 
l’exclusion de tout transfert de droit de 
propriété de quelque sorte que ce soit, est 
consenti au stagiaire. A cet égard, le stagiaire 
s’interdit d’exploiter notamment à des fins 
commerciales, directement et/ou 
indirectement, les contenus et supports mis à 
disposition. 
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